[image: image11.jpg]ACADE MIE Direction des services départementaux

de Féducation nationale
DE VERSAILLES du Val-d'Oise
Liberté
Lgalité
Fraternité





ANNEXE 4
Objet : Aménagement de l'obligation d'assiduité en petite section d'école maternelle
La loi pour une école de la confiance promulguée le 26 juillet 2019, instaure l’instruction obligatoire à partir de 3 ans.

Pour cette rentrée scolaire 2023-2024, tous les enfants nés en 2020 sont concernés par cette obligation. Elle implique une assiduité régulière et non fractionnable.

Cependant, afin d’être au plus près des besoins des enfants, les conditions d'autorisation d'un aménagement du temps de présence à l'école d'un enfant scolarisé en PS d'école maternelle ont été fixées par un décret (n 02019-826 du 2 août 2019). Il ne peut porter que sur les heures de classe de l'après-midi et pourra concerner tous les après-midi ou seulement certains jours de la semaine qui seront alors précisés.

Vous trouverez ci-dessous les conditions réglementant la mise en place d’un aménagement du temps de présence pour un élève de petite section : 

L'initiative de la demande appartient aux personnes responsables de l'enfant : c'est un droit qui leur est reconnu par la loi, les personnes responsables doivent en être informées, mais ni incitées, ni dissuadées d'y recourir. 

L’aménagement demandé doit respecter l'organisation du service. Ainsi, lorsque c'est possible, un créneau horaire d'ouverture des portes en cours d'après-midi est proposé pour permettre aux enfants de revenir à l'école pour la dernière partie des heures de classe. Toutefois, choisir ou non cette possibilité appartient aux responsables de l'enfant, elle ne peut leur être imposée.

La demande est faite par écrit et adressée au directeur de l'école. Elle est signée par les responsables de l'enfant. Elle peut être signée par un seul parent (en l'absence d'éléments contraires, l'accord de l'autre parent est présumé dès lors qu'il n'a pas formellement manifesté son désaccord). 

La date de réception de cette demande par le directeur doit être clairement mentionnée. C'est celle à partir de laquelle court le délai de transmission à l'IEN, élément qui peut avoir des conséquences en cas de refus final. Elle peut être remise directement au directeur par les responsables de l'enfant, ou envoyée par voie électronique, un envoi postal [image: image1.jpg]


n'étant pas obligatoire.

Le directeur informe les membres de l'équipe éducative de la demande formulée et s'assure qu'il n'y a pas d'obstacle avéré à sa mise œuvre ; une réunion formelle en présentiel n'est pas indispensable. Suite à ce dialogue avec l’équipe éducative, il émet alors un avis sur la demande qu’il transmet alors à l'inspecteur de la circonscription dans un délai de 48 heures suivant sa réception. 

Lorsque l'aménagement demandé est réalisable, le directeur émet un avis favorable et procède immédiatement à sa mise en œuvre, à titre provisoire dans l'attente de la décision formelle de l'IEN qui dispose d’un délai de 15 jours pour faire connaître sa décision. 
Lorsque le directeur émet un avis défavorable, il doit en justifier les raisons. Cela peut être le cas si l’aménagement demandé porte sur les heures de présence du matin ou sont abusives au regard des possibilités locales (l'école n'étant pas en capacité d'assurer un créneau d'ouverture des portes en cours d'après-midi, par exemple). L’aménagement du temps de présence de l'enfant à l'école est alors différé jusqu'à la prise de décision de l’IEN.
Le formulaire de demande d'aménagement, revêtu de la décision de l'IEN, daté et signé par lui, est renvoyé au directeur de l'école. Le respect du délai de 15 jours est impératif pour clarifier les [image: image2.jpg]


situations dans lesquelles le directeur a émis un avis défavorable afin de réguler d'éventuelles demandes non conformes.

Pour la quasi-totalité, les demandes devraient être conformes au décret, avoir reçu un avis favorable des directeurs et être déjà mises en œuvre à titre provisoire ; les décisions de l'IEN viennent donc alors entériner des situations de fait [image: image3.jpg]



Les modalités de l'aménagement décidé par l'inspecteur de l'éducation nationale sont communiquées par le directeur de l'école aux [image: image4.jpg]


personnes responsables de l'enfant, une copie du formulaire revêtu de la décision de l'IEN, daté et signé leur est [image: image5.jpg]


remise. 

Les modalités de l'aménagement décidé peuvent être modifiées à la demande des personnes responsables de l'enfant, en cours d'année scolaire.

L'initiative de la demande de modification appartient là encore aux parents. Toutefois, ceux-ci sont libres de ne rien changer à l'aménagement acté durant toute la durée de l'année scolaire de PS. 

Il est conseillé au directeur d'école d'organiser, pour chaque enfant concerné, une réunion de l'équipe éducative dans le courant du trimestre [image: image6.jpg]


suivant la date de début de la mise en œuvre de l'aménagement afin de faire le point sur l'adaptation de l'enfant à l'école avec les personnes qui en sont responsables.[image: image7.jpg]



L'aménagement décidé peut être modifié selon les mêmes modalités que celles applicables aux demandes initiales. Le directeur d'école devant être informé de la présence ou non de l'enfant dans l'école, tout changement éventuel par rapport à l'aménagement décidé engage sa responsabilité ; il faut donc acter par écrit les modifications [image: image8.jpg]


souhaitées, même lorsqu'il s'agit d'augmenter le temps de présence de [image: image9.jpg]


l'enfant à l'école, voire de renoncer à tout aménagement pour revenir au droit commun.[image: image10.jpg]



Je vous rappelle que les enfants nés entre le 1er janvier et le 1er septembre 2021, qui auront donc 2 ans révolus à la date de la rentrée 2023, peuvent être admis, sous réserve de places disponibles, à l'école maternelle mais ne sont pas soumis à l'obligation d'instruction durant l'année scolaire 2023-2024.
Vous trouverez en annexe le formulaire de demande d’aménagement du temps de scolarisation à utiliser pour toute demande.
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